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REPUBLISUE DU BENIN

PFESIDE1ICE DE LA REPI.IBLIEUE

DECRET Ns 9f-fo du '1 7 Février 1g9i

Porta-nt approbation des Statuts de la'
Charabre de Commerce et drlndustrie du
Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,
CHEF DE T,I-IîÀT,

CHEF DU GOU\TERNEIqENT,

,I,ILI Ia Loi No 90-Ol2 du -1 1 Décembre 1990 portant Constitution de la
Hepuollque du Ben]-n ;

\ru 1a Loi- Né g?;OO2.2 du 06 Août 1992 portant institutirn d rune
Chambre de Crmmerce et dtlndustrie en République du Bénin ;

1rtj Ia Déclsion No 91-O42/HCR/Fî du JO Mars 1991 portant prrclama-
tion des résuftats définitifs ctu d,euxième tour des éfections
présidentielles du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret No 90-250 du 21 Septembre 'i990 portant abrogation des
disposJ.tions du Décret No 89-56 du 1J Févrler 1989 instituant
la Chambre de Commerce et drlndustrie du Bénin ;

W ]e Décret No 91-'1 76 du 29 Juillet 1991
Gouvernement;

portant composition du

lru Ie Décret No 92-61 du 1O Mars 1992 portant attributions, orga-
nlsation et fonctionnement du L,rinistère du- Commerce et du
Tourisme;

SUR Proposition du ÿLinistre du Commerce et du Taurisme

LE Conseil des Ivlinistres eqtendu en sa séaRce du -O2 Février 199j.

Article 1er.- Sont approuvés 1es Statuts de l-a Chambre de Corrmerceetl-Industrie du Bénin te1s. qut.ils sont annexés à ce Décret.

Arlt-içle 2.- Le présent Décret abroge toutes dispositions antérieures
contrai-res, notamment Ie Décret No !2-rO2 du 05 Novembre 1992. ,

DECRET]'
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Article f.- Le Mtinlstre du Comrnerce et du Tourisme, 1e !'linistre
F-TEEstrie rt des Petites et lvioyennes frrtreprises et le Minis-
tre de fa Justice et de la Législation sont chargés, chacun en ce
qui Ie concerne, de lrexécution rle ce Décret qui sera publié au
iournal Officiei.

Fait.à ccToNou, Ie 17 Février 1gg1

par 1e Président de 1a RéPublique,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

..rê*---.r.^

Nlcéphore SÔGLO

Le Ministre dtEtat, Secrétaire
Généra1 j1 ]a Présidence de la
Républ ique ,

t

^\
('

Désiré UIEYRA

Le Ministre du Commerce
et du Tourisme,

Le Ministre de lrlndustrie et
d-es Petites et IvloYeme s
Errtreprises | .

I
Le Garde des Sceaux,

ILinistre de la Justice et
de 1a Législation,

tll /'À:t/r I'i/
Lr/ A \.'ll ,

Bernard HoUEGNoN Yves D. \THOUESSI . rt LA-DIKPO

liations: PR 6 AN 4 CS 2 MESGP:i Ii }trPME 4 [lCT 4 SGG

CCIB 1O DEPARTEMENTS 6 DB-DCF_DSDV-DTCP 5
AA f L]NB-FAS]EP-ENA J JO 1.-

I.IlSfilRDS 17
DCCT-GCONB-C

4 ÀUTRES
BN-D.AN-DLC
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T T/:)TIJT,7
DE LA CHA},ERE DE CO}.].IJF.:E E'J] D ]INDUSTRTE DU EENIN

ll_ 1..." l-]

EfIe est un E-h3"lifisement
sonnalité civife et de 1 I autolloi.Ile

.qEJ!E!4I,TE§,

Public;ouissant de 1a Per-
financi ère .

T1lRE I

Article 1 er . - Aux terlte r: cie s

du 06 Aott 1992, la 1onpr,6'rj.e lonsulaire dénonmée 1a lhantrre d'e

C ornroerce et drlndustrie du È-ilIi'T assure 1a représentation' Ia
protection et 1a pronotioi,L t1c; int.:rêts cofi]muns des Opérateurs

Economiques de 1a l1épui-,r-f r;u6 iLil ,lénin dgns 1es domaines du

:omnerce, de Itlndustrae et (iclj Prestations de Services'

r f .rpositions de Ia Loi \io 9?-422

EIfe est vaf ablcliel:,, rep' ésentée par son Président ou

par un cies Vice-Présidents il irr or'cr.re de préséance '

êrtf,p-l-e*--.jl. - La îhamr:re cle lo,t;ncrce et dtlnd.ustrie du Bénin est
placée sous 1a tutelle ciu l,ii'Ii s'i.l'e cilargé du lorrunerce.

Sa circonscrip-[ icn couvre 1?ensen]ille du Territoire
National. EIle a son si-i: e i:i Co Lo,rou. Toutefois, iI peut être
transf éré en cas de neicess j- l;é ctr tout autre lieu du Territ oire
National par d.écret pt"is ei] lon,:cil cles l'iinistres sulî proposition
du llinistre de Tuteff e après rtv:i-s cie Irassenblée lonsulaire '

Àrticlql. - La ahi)mb"e cie lo,ri.rerce et d'fndustrie du tsénin

de 1a République duregroupe tor.rs 1es Opératcurl lco'rorniques
tsénin, à savoir :

Les
ou

Les dirigeants soci;,:u;r res
mano at a ire s .

prop,'i é-b air..r rj L-l -..s exploitations individuefles
feurs nrair,--.rt t; ire s I

sociétés ou ]eurs
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EIIe re.ro'.rpe ,-.:1c,.--lTt l3;; neli]bres Ces professions

l-ibérales exerÇ.ant cles act r'vi-i;::r': i llputées commerclal-es et/ou

industriefles tefles que recorl:::ues 'Dar ta Loi'

-' '^ de
-4r"!i,-gle- ..-4. Tout n'er"'rre ': c -L- /- j : j'"(-'

ctu Bénin, 6o11 5alisf'aire au,l r-'r-L L:-;r'Üions

.i.r vo Ir s

lo. r,:lËrce

I o il]rier ae

ci- après

et olrligations
et il rl nclustrie
des llanques.

et Ll.rlnCustrre

v.IS-a-Vl- s

du 3énin,

1.- trtre inscr j-1 3u .:n - i's-ür" cu lonrierce '

?a-- Etre tit'lf a Lre ('e fa carte professionnelfe de

cor,merÇan'ù rloi-i;' D:uii ex3rÇant Ies aotivités
riputé;: cc .-.-.'.'r' : j -]-e; par la Loi '

Eti.e i:i j 01-11: -a

d: fà iriir, i. r.'e

ilu I IllC a uc r-

iè

0

6TnllrrTTL t I IL

1 reprlésente r Pro t:r:e e-i;

de l- rlndustrae c' i "rl

des Pouvoirs Fuil- ll:'

assur.e 1a Proilotion du
',r;'r, i,tat ions Ce Servrces

lommcrce,
aupr à s

2 agit auprès
1 f ob jet cie

du I oLlv- l"i la ! rcllt (ju and

c.n ' i -i-. ï-'i'.:--l 'Ji t)n noCte

1a question qui est

)ç sur fes I:1o)en.' ',. t ' 'i':1-';rc
et de 1 rlrclus Liic c i; p-l-rrs

liationale i

1a prosPérité
1é,r ér ale rnent de

du I omr:1erce

f rEconomie

* sur 1e s amé1ioi' :, | 'Lr:'nrl r-i i rl-:roduire d'ans

branches cie f:, f :' -j-s1-'L l-(ri1 cOllliler'iafe

trielle y col rJl:'i i; L-"s '[arifs dÙuaniers'

rnentatiÔns cie Pii:'1, e'L: ' ' ' i

toutes les
et indus-

lês rea:Ie'-

4f-t*+-c]-g:-5' - Lir thaml:rc crc lo i:lrlr': et d rlnoustrie :



)

* sur 1'exécuticn ti.cs 'Li'; v.-,.r:'l

services pu,Iics qui .ilc r\l.nL
économique;

t 1 or.ganis ation de s

int:resser 1a vie

* sur tra forn:ation teclr, iq:-i.: ; t professlonnelle.

4 suscite l-a creation,.-..:s
professionnel-s en v'-te ri
éc onor:;ic1ue s et soc j-alr,.s

1e ur or..:ani sation ;

;l;so:i . L,ions

! l1r..r,LOUVOir
du olr -rs c t

ou,jrouperaents
Ies activit és

de contrirruer à

') an]. me "1 
,,61pç dans

promot i.on cl-e s

-., .. 1-,. , t,

..,, ra ..' ienc:

srnes tfui aontourent
ct des hor;rire s !

6 assure sous rLsci've Lic sl au 1,...':'r-s .'tions prévues aux

articles 12 et t' 9 c r c.;'t,,rot-r:;, I rexécution des travaux
et 1 ' adirini str;tion i-.,ij ci:rvj-ies nécessaires aux inté-
rê-Ls clont eI1e a fa ',,rrcic.

.{ptic-Ie,. ;..- Par c.fé';-,Li(',1 à, 5:.,'r ':

et dtlndustrie par.ticipe ii I : vj-': i:':
Parapubl j-(tues dont 1es oéf 1'tdr;'t,ic ':;
un carâctere éconon:ique e'b so:j-l.l-.

Effe est présente

d.ns le s orr ât1ê s C'LÊ r I

i,rciu; triell-e, ii'i--- c j.

existants ou à cr L:3i.

Article 7.-

sur

| 'lres, J-a lhai,il:re de loinnerce
lr I ,-r::-:;i lutions Publiriue s et

rlo'.i-b s'.-rsce,)tible s de revêtir

lc r.atn bi:i-tions coii,lnerciale,
i.:i"c, lrscal.e et sociale

dans l-es ôrrianisi]lats, e, e,5-baL\11.

L iar,,is oe 1a Clte:,:l,lr'.1 (j.e lo .r:l'fnae et cl tlndustrie est

1a crÉe,tion r.e nc,u ir,,1Le ,i Cir,âinbres de loiiifierae

drTnCustrj-e _t .].. _r:; ,jLtr'a rts ;

sur Ia criation rie -cll.rse,r 1.'l lor.u,rerce, cj rOffi:es
e ou de :oltrtiersCe cha.nge, d tÀg;cir-Ls

maritLmês;
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Article I . - La thami-.re de Con:rnercc

sur l-a création de Tribunautx de lonmerce.;

Il- peut être, en cas ,li i!.rJ' :tenre, f i:té un d.é]ai de 1"rente
(50) ;ours à ltAssemb]ée Consrrlirr-re pcu-' -iaire connattre l-es avis
qui J-r-ri sont ainsi denand.és. Passé ce (ré14i, si e1le n I a pas f ait
connaltre sa réponse, i] sera passô c,u-Lre.

propre initiative, énettre des voeu
ment sur toutes les questi-ons dlcn(1îê

ei; cl. rlndustrie
tiu reiJ-e soumet

rc.-),lôt:ilique .

peut, de sâ

au Gouverne-

Æ,tgfS--9. - La tharnbre cle Conne r-cc e t 'l 
llnclustrie Coit iouer

aupràs cle ses nembres et auprès dc .1;our;es personnes physiQues ou

morales étrangères, le rÔIe d?assistailc tecLnique et de conseil
en leur fournissant :

toutes docurnentations :iil,.r"r'ti.ères juridique, finan-
cière, fiscale et soci;;fe cn vip:ueur en Républiclue

du Bénin ;

tous renseignenelttJ sur les ;-ones d'ilriplantations
agricoles, industrieircs et ccnnerciafes i

toutes inforri,a'cions :r;r Ic;; rrl ,l-erlcntatiorts
et externe s a1:p1ic.r1,, l c s au I olilnerce l-oc al- t

extérieur et à 1 rlnt','-rs trie .

interne s

au lommerce

Article 10.- La

authentifie les
l-es factures qui
lorsque 1e palzs

lharrbre Ce Co,:r;i:;cr: e-i-; cl-iIlid.ustrie déIivre ou

documents et les c+r'L-r--iicats d torigine, et atteste
accônpagnent fcs r:rarcil i:t til i se s à l texportation

irrrportateur 1'exiP'e.

Article 1 1 . - La thar,lbre ie 1o.-,t:rcrcl: c t c'l tlndustrie concourt aux

acticns
pr 1se s

tion de

de foreatlon et d-e Ferfcc tir-'r"icl'r'".r'; au profit des entre-

comrnercisles, industrj,ell.ec .:'L ,-,e services par lrorganisa-
séminaires, staaes, cours, ao I:üiellces, voyages drétudes'



Article 12

5

La Charnbre ci.e lor:,norcc et dtlniustrie peut

1o-- acquérir ou construire (tes inneubles pour son propre
usage;

2o- fonder, acquérir e'l- r,.,1i.'ii s'crer des établ-issenents
à f 'usage du Corrr::r'cc c t rle lrlndusti'le tels quê

magasins généraux, e toliis et entrepôts, 'La1les cie

ventes publiques, ;-ag.-sins cle sauvetage, services
de peseurs jure:-l, .''ér r:r ,,es aéroports et aérogares,
^ .l- ^

5c -

-)a- reDevoir ou acclltLlr.'Lr .,es é'bai;lissements
par 1 iinitislilrs 1;arviie, si te1 est l-e

f6ndateurs et en assur.ji Ia .jestion ;

anafogues créés
vceu de leurs

olrvl'age s et ét abl is-
clui seront pÊrçus pour

de C o rnrnerce et drln-

assurer 1a gestion cl- :ôu\/r.rfie,s drutilité publique t

acquérir, rece\roir c t ,ttiri:r des éta i:l-issenents créés
par 1e Gouverne::rcnt, lr:s priparteirents r Sous-Préfec-
tures et Circonscr-ir:i tions lh-baines.

créer et gér'er ric:, 'lr:'rtres d.e Fornation Professionnelle
ou de Perfectiontre.r:ci-rt poir-r:' le Personnef des Etabf is-
sements ou Unités; r'r: Lrroilr-tction à gestion conmerciale
et industriell-ê ;

6. - initier f a créa tiou r,r_c l).,i].îuc. s o, 6 r{1sbl issements

financ iers .

I.os rà:.1 êr'rÊnts c ollc ê l.:tr.tlt-t l-csclits
sernents ainsi que les târifs Ê-t ,:'er cva'nces

leur util-isation sont fixés plr' 1.r C I r:rnt',;i-e

ciustrie.

Ârticle lf .- La Chambre dÉr lci. .e rc+ et clrlndustrie peut, le cas

échéant, saisir Ie Gouvert:rer:lei1t 'l.e 'tcutes l-es questions intéres-
sant fe fonctionnement cles servicL-:j rlui 1ui sont confiés '



6

Article 14.- Pour toutes l-es iruestions d tord.re économique

r1e Comnerce et dtlndus-entrant dans ses attrii,ut j.cns, 1a lhantbre

trie peut correspondre direc'uei,ent avec :

les
du

organismes si:-ri-l-;rires situés hors d.e 1a RépubLique

I rensernble des rlr:n3r'i.ei:cnts miristérieIs

les ad.niinistr;ticns pubfiques et l-es entreprises
cornmercialcs e-b i,'tC,uistriefl-es de fa i1épublique

du Bénin.

Article J5.- Tôute cl6r ii.,ér.i:icr] lrolitique est interd'ite' Les

dé]ibérations prises su:: fcs su,je-Ûs nrentrant pas dans 1es attri-
butions de f a thambre ci.e Co,ll,rcrce e'b drlnciustrie ou contraires
aux ciispositions des présents Ijtatuts sont consid.érées comme

nuffes et non avenue s.

TITRE ]II !.1]^qrjs-I:]L-o"lÿ - OR A].iIS ON

,lOl\lTIOi\iNEiGNT

Articte 16'. -
est dotée des

La lharnl.rre c.e lo
organes suivairts :

lcrce et dtlndustrie du ,3énin

ltAsselri:lée C ü,lsr llaire

Ie C oni'L r! i) j_j-É:c,J.ur

fe Burcari ix;cu tif

les C onmir;s ior:l:; fccltniques

fe Secrétl:rj..rt i-l.inÉra1 et ses Services

l-e s An-nexe s li éparterrlentale s.



7

Article 17.- Les nie rnb::e s :-'1'.t: au nom'Dre rl.e soixante dix (7O)

se répartissent conxle st:.i r

c rnq
et

(5 ) rc r.,-ire s re1.:r:ésentant fes Sociétés dtEtat
dtEoono;:'.ic l'li;r-be ;

soixânte cinq (.,r) menbres représentant lrensemble
des actirrii-és prlvées dont deux (2) représentants
par Dénurteneirt cxce-oté cel-ui de I'Atlantique, soit
au totat çr.ix ( 'iC ) !

les cinclr,iailte cil'tc1 (.;j) autres sièges cles activités
privées et I "-s cinq (5 ) sièges du sectetlr public se

répartissen-ii I-,.rr sacteurs d I activ j-tés économiques

dans fes ].ï'opc.r'b;ons suivantes :

Sur propositir.;t'l .ie f tAssemblée Consulaire, cette
répartition peut êtrc rnor-ii:iée Dar un décret introduit en Conseil
des llinistres par fe iiitti:;'i;rc oiiargé du Crmmerce en tenant compte

des paranètres éconor'rii.LL:':;.

* Secteur Co.:r:lcroial

* Secteur Inc-urs triel-

x Secteur .:les Scrvices

vingt deux ( 22)
sièges

dix- se pt
sièges

(17)

vingt un

sièges.
(21)

ne peut intervenir avant
Consulaire éIue.

Toutefois e et'i:e lioil :L,r'i c at i on

1 rexpiration d.u rnailciat ,:', r r-: rc Àssembf ée

questions qui 1ui sont sor.tmiles, conforinér,rent à J tarticle 5

cl-dessus ; el1e discute e'ij a!-prouve fes grandes orientations
à d.onner à f taction de 1s Cilambre de Commerce et drlndustrie
ainsi que 1es posltions (ic 14. Cht:mbre sur l-es problèrne s écono-

piques d'actualité ; e1le vo'ue Ie budget et arrête les comptes'

Article 18.- L rAsseif:l ée Coilsulaire défibère sur toutes fes



L)

Àrtic-!e_- 19.- Le Chef de l tEtat einsi que Ie liinistre de TuteIIe
ont entrée à ltÀssemblée Consul-aj-r'e. IIs y sont reçus solennelle-
ment et peuvent exposer Les vues clu Gou'.rernernent et necevoir les
voeux de f rAssernblée Consulaire.

f1 est possible au l,tinistre de Tutelle de faire
1es d.iscussions et fes travaux Je l-rAssenbl-ée Consul-aire
!éIégué ayant volx consultative.

sul-vre
par un

J OUr

ment

Le Minlstre
et de f rheure des

communiqué.

de Tutelle e s'L inf oriné

L r ordr-e du

préalablement du
jour lui gsf, éga1e-

Aftic-k -?!.. - La fonction de l,t-'n'rre rtc 1 tAssemblée Consulaire
ne d.onne lieu à aucune rétribution clirecte ou irrdirecte exception
faite des frais <le repr ésentati r.rn ou cle nission des membres dési-
gne s pour représenter I rAsserill";léc icilsul-aire.

Article 21 .-
pour quatre

4g!+Sle-23. - LrAssembf ée Conruleirrr l)eut décerner fe titre de

ma rltrro d tltonnêur. à tout anciet'l I)rr!sitient ou à toutes autres

personnes ayant rendu d''érlinents services à 1a Chamtlre '

Le mernbre d rhonneul' est invité aux L1é]ibérations de

l rAssernbf ée avec voix consultat-i-r",e .

Arti cle 25.-
départ du Territoire d-e la ir-lPl'rhlirluc du llénint fe nonrbre des

Iiembres él-us de l rAsser;rblée Corrrr-tlaj'i'e es'L l'éduit à la rnoitié'
i1 est procédé à des éIectioi)s coirlrl line n b ai::e s pour 1a reconsti-

tution cle fadite Assembl-ée. Cr:s éft"ctions ont l1eu à une date

fixée par décret pris en Conseif cics tiinis Lres sur propo§ition

c1u Ministre c1e Tutetf e à f ' 
j-nitiative cle 1â Chambre.

Les l.{ernbre s de

(4) ans. IIs sont
i tÂr;sc.rr'r-Lée Consuf aire sont él-us

ré é111-i i:}e s .

Lorsque pi'.r sr-ri, i,c clc .ii:.iission, d-écès ou radiation,

Toutefois,
nent général, il ntY

pendant 1 'a::lée clui précède Ie renour"'e11e-

a pas d, 1éi':ct i.lls corilllf émentair-ôs '



Les llembres issus c'l-'une élection complémentaire ntexer-
cent leurs f onctions que pr:t -.]i1t Ia cLuree clu nandat dont étaient
investis 1es Ivie mbre s c1u'i1s .emplacent.

;rrticle 24"- LtAssen'plée
un Bureau Exécutif coripo s e

Coirsr.ll-eire éLit parmi ses membres

collme suit :

- un Prâsrdcllt
- Un Pre;rier ÿ1': e-Pr ésident
- Un Dcuxi -:.,.c',ric,.:-Pr'ésident
- Un Trc 1rj r -lr.lc V].cê-Prcs.Ident
- Un Secre-L31re UIU

rr- rn-;,-^-,i,,-

_ Un Trésor,.i_r_r Jid joint
- Deux Coi-tlcil-l-crs.

Les rnenbre s rrr,l ;tul.r:.iu sont réé]-igibles
au mâme poste.

une se ul-e fois

Les éfections scn-t initês à bul-letins secrets et à Ia
majorité absolue d.es suiil:116er; e:11:u'inésr.}e nonlrre des présents

devant en outre 6épasser Ie rnoi'Lié du nombre des Membres en

exercice. Lorsque Ie p,'ei:iicr +Jour nta pas donné cle résultat pour

1rél-ection d.run llembre dn llurc.-,u, ]-'élection a l-ieu au second

tour. Ne sor)t retenus pôLir l-e scconC tour que l-es deux candidats
ayant recueilfi 1e plus Ce suifrages. L 'éfection à ce second

tour de scrutin a ]ieu à la ni:jorité rel-ative s1' à égalité de

suff?age, Ie plus âgé es-i: déclirré é1u.

La périodici-bé d-es rrlunions du Bureau est déterminée
dans l-e Règlement fntérieut'.

iI est
mo-L 5 .

En cas de d.écàs cr-t r1,.- démission d run I';embre du Bureau,
procédé à ItJlec tic;n c1,- son ret-,rp1açant dans un déIai d tun

En cas d 1él-ecticns conplé,ientaires portant sur plus

de Ia rnoitié d.es mcmbres de l rlr.sseirrl,:lée Consulaire tel que prévu

à l rarticfe 2J ci-dessus, il erÿt procédé obligatoirement au

renouvelleroent du Burearl.
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En cas d?a;)scilce si-multanée du Président 't des Vice-
Présid.ents, l- lun cl.es outres rnernbres du Bureau par préséance est
chargé dtassurer 1r1n-lérim ce la Présidence.

Ar
tendant à porter attei;rl;a au ionctionnement régulier de frlnsti-
tution Consul_aire et énanant du Bureau, cefui-ci peut être dissout
par ltAssemblée Consuli-,ire suite à un vote de confiance à bulle-
tins secrets à la deiten.,e i1.c s d.eux tiers au moins de ses men:bres.

Cette Assenl:r ée d-ev-ra à la suite de la dissofution élire
en son sein un i]ouvc arl iJLlreaLI.

tj.cle 25 . - En c as c',c
-tlocage, de carence ôu de tout acte

Àrticle 26. -
de confiance

La dissolu'cion du Bureau de

se fera à Ia nerjorité absolue
Ia C harnbre Par vôte

des suffrages exprinés.

son Reglement -L nl e-
présents Statuts.

Artlcle 27.- Ltl|rjsc:.1.-rf ée consulaire se réunit deux foj,s par an

ên sessions ordinaircs et en sessions extraorctinaire s toutes fes

fois que l-es circonstarcês f rexiSent sur convocation de son Prési-
dent cu à l-a cle i:la:ecle Lr.. la i:roitié plus un des melnbre s éfus '

Article 28. - LtAssei,rblée Consulaire établit
rieur en conforr,rit'.-i aivcc les dlsposltions des

- Les conc'.i1;iolis d.c f ollctionne flient cle l rAssembf ée

CcnsrtJ.aile, i'.1 Conilté Directeurr du }lure au Exécutif
et r,es Co.i.'.'Lss Lorrs Techni{ues ;

Le Rè,':lencnt IilTcricur fixe notannent

Les rar;por t;t cli'üre les Mernbre s élus

Le rô1e .1es ')onités !épartenentaux de 1a Chambre'

Ce Rà11lc,'r.:ent lr-térieur est transnis pour information
au ivlinistre d.e Tu-1c11':.
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Article 29.-
Consulaire et

Le Bureau est liorgane
du Comité Direc-beur. Il-

exécutif de f rAssemblée

est chargé de :

- Coordonner et diriqer fes activités de la Charlbre

de Commerce e-b dtTn.iu§trie ,

Suivre Ie reccuvretlent d.es ressources et ltexécution
des dépenses de l-ilJhJmbre de Conmerce et d tlndustrie
ainsi que 1a gestio::t cles Etablissements et Services
qu relle adminil;tre ;

Préparer 1e rapport 1t3^1lvlf,és et Ie rapport finan-

et de

soulüettre à 1 r:.oprobation d.u Comité Directeur
I 'Asseml'-,]-ée C ousulaire ;

- Convoquer fes sessiorts rlu Comité Directeur et de

f tAsseroblée l or liuJ- aire ;

- Etablir rtorclre du jour rles -bravaux ;

- ContrôIer tol-ltes l-c s

et ses services ;

.:rtivités du Secrétari21 çéPéra1

Fixer f es attrii:ut j,oirs, I'or;;anisation et Ie f onc-

tionnement c-es Services Àd,rinistratifs et Techniques

de f a Chanbre tie lo:':;rr:rce et dtlndustrie ainsi que

ceux cles Annexes Il énar tementale s.

Arti cfe 10

laire restreinte. Ses l'le ntt;rc s qr.rl sont é1us

Assemblée se répartissellt coltirle l;'.:j t :

Le Comité Dir-ectcur constitue 1rÀsseLlblée C onsu-
au sein de ladite

- Les I'lemhres du ''u-'lir: llx jcuLif 
;

- Les Présid.ents des Co::lrtlilsions Techniques

- Les dix représentantti cies Départernents ;

- Deux Membres d-u Sectcur' C o,-Lnerci aJ- I

- Deux i4embres du s;cteltr Industriel ;

- Deux Membres C.u ,5e cter-t:: des Services.
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Le Comité Directeur esi" présidé par 1e Président de

ItAssemblée Consulaire, ou en cas c,tabsence par l run des Vice-
Présid.ents. II se réunit en sessions ordinaires quatre fois par
an et en sessj-ons extraordinairer 'toutcs }es fois que }es cir-
constances Itexigent sur convocation c1.e son Prelsident ou à fa
demande de ]a moitié plus un do ses rncitibres.

Àrtlcle''-f1. - Le Comité Directeur a pour rô1e

d.e délibérer sur toutes i-es questions qui relèvent
d,e 1a compétence Ce lr,rssembfée Consufalre conformé-

rnent à 1a procédure édictée par Ies présents Statuts

drexarniner dans lrintervalle cles sessions ordinaires
de 1rAssembl-ée Consul-:ij-re, Ies travaux des Commis-

sions Tecliiliques et c1 rlrrê be:: 1a position officielle
de Ia Chambre de Coriurercc et d'Industrie sous forme

de voeux à adresser aux Pouvoirs Publics ;

de veilfer à l lapplicaticn des décisions de lrAssert-

b1ée Consulaire.

Arti cf e 2,- Les Cornmissions Tecluicluès sont 1es organes de

travail- C.e ta Chambre de Conrterce e'b cl rlndustrie du Bénin' E1les

sont coir'lposées de nembres dc f tAsser'rbl'ée Consulaire et d tOpéra-

teurs Economiques choisis en râison dc leur compétence' Chaque

Conmission Technique est présidée irrr un rûembre étu' LtAssemblée

Consulaire fixe leurs nombres et feurs domaines d'e compétence'

L rélection des Présiienr,s .ies Contmissions Tecrrriques

se déroule dans fes rnême s coirditiorrs '1ue ce]Ie des membres du

Bureau Exécutif. fJ. sera tenu co pte pour cette élcction de fa

disponibilité des candidats.

Les Commissions Tech;:riques Se réunissent à la demande

soit cie IrAssenLbfée Consufaire, soit du Conité Directeur' soit

du Bureau Exécutif en vue drétudier et de d'onner leurs avis

techniques sur tous les problènes relevant des attributions de

la Chaml:re d.e Conmerce et cl' llnclus'brie telles que définies aux

articles 5 et suivants ci-dessus'

.../...

t



11

.$1[*i_el{j.- Le Sec.'étarlat
de fa Chambre de Conmerce et
personnel salarié, plac ii scus

et rérnunéré sur 1e Budget c',e

trie.

Généra1 est -r torgane administratif
d rlndustrie. 11 est courr)osé d.e

I 'autorité dtun Secrétaire Généraf
1a Chambre de Commerce et dtTndus-

être assisté d 'un Secrétaire
conditions.

Les conditions tie réinunération et les avantages 1iés
aux d.Èiçerses fonctionr clu personnel d.u Secrétariat Généra1, des

Annexe s ! épartemental-e s sont définies d.ans fe Statut Particufier
d.e f a Chambre d.e Coninerce et d ?Industrie du Béni-n.

Artic Le Secrétaire Général est norané par 1e Président
de Ia thambre de Ccnnercc et dilndustrie du Bénin sr;r proposition
du Bureau Exécutif après ar.is de ltAssemblée Consulaire.

le 74.-

Le Secrétaire Géuéral Peut
Généra1 Adjoint ncrlûé 1,311s fec rnêmes

lrticle J5.- Le Sccrétairc [-énéra] coordonne' aniile et dirige
les clivers services ailririai s'br at i f s et teckrriques de f a Chambre '
Il- exécute 1es déci.sions émanant du l]ure au Exécutifrdu Conité
Directeur et de 1rA:sei,Î;lée Consul-aire. II répond devant ces

différents organes el-u bon f oilo'b ionne ment des services et des

prestations des agen'Ls placés sous son autorité.

Articl-e 55.- Les c al-td-Lc-',ature s aux postes de Secrétaire Général-

et de Secré1plps Çr:nér';rl Aclioint peuvent être recherchées parmi -

les agents en service soi-b à fa Charl,bre de Comrnerce et drlndus-
trie, soit dans les stlirictures extérieures.

En cas c'.ê .ié:i3il lence du Secrétaire Généra] ou de son

A<ljoint, l-a révocatioi-i se iera sltivant 1a procédure de leur
nomination.

Le Secrétaire
son emploi initiaf r ril
Côûnnerce et d rlndustrie

Géléra1 révoqué devra
cst al{ent conventlonné
rLu ij éirin.

conserver au moans

de 1a ! harnbre de
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Le

être
Secr ét a ire
des c adre s

Gén:ra:I er fe Secrétaire
snpérie.r-irs compétents et

Général Adjoint
de bonne mora-doivent

Ir-te.

Art i cfe La Chambne de C o.t-rerce et d rlndustrie peut être
représentée dans chaque !éparter,ien'c par de§ bureaux secondaires

dénommés Annexes D éparte nent:Ie s ' Cclles-ci sont créées par

Arrêté du Ministre de tutefle sur proposition de ltAssemblée

Consulaire.

Artic-1e f8.- Lcs Annexes D éparttlrrrentales

généraler toutes Ies instructions reçues

la Chambre de Commerce ct ii?Industrie du

exécutent d tune manière

du Bureau Exécutif de

B énin.

El-Ies sont chargÉ:s5 entre autres tâches de

assurer 1a repr'ésen'latio1l des milier'rx d raffaires

auprès d.es liutorités Départementales ;

recenser Ie s Opéra-ber-rs Econonirlues du flépartement;
de fes orgat-riser ct tie 1es inciter à participer à

1a vie des trJupenen-bs nationàux correspondant à

leurs activi; !c rr-:spoctives ;

fournir 3s;ç Op5rateLlrs llconomiques toutes illforma-

tions et toutcs docurtentations pcuvant leur permet-

tre dtexercer 1é,qa-l-er.rent leurs activi-bés i

orienter et a ss i s;tr:r

leurs rai:ports avec

suivre
mi que

Opérateurs Economiques dans

services'publiçs ;

].es
Ies

tous 1es r)ro'.lèmes relatifs à 1a vie écono-

du Départcnent ;

favorlser 1a créa-L j.on c'1.'entreprises nouvelles et
aider à }a prornotion cles petites et moyennes

entreprises.
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Le personnel administi:âtif Ges

I'autorité d run Secrétaire Déoartelnerrtal
de Ia Chambre de Cornnierce et d'Int*us'ci'ie
tion du Comité Directeur.

annexe s est placé sous
noiamé par J.e Frésicient
du Bénin après approba-

TITRE IV ELECTIOI.I TJES I.
T I 

^CC

I{at ional
pour les

c

CONSI,LÀTRE

^/-
LE CORFS ELITICTO.IAL

êft-,lçte-12. - Le corps él.ectoraf ai:pt-'r é à é1ire les rnembres Ce

I rAssembl-ée Consulaire comprend, tous lca Opérerteurs Economiques

d.e Ia République du Bénin qui satisfon;b aux dispositions des

articles 3 et 4 ci-dessus.

Ces 0pérateurs Econoilic,ue s

j-nstatlés en RépubliQue d.u llénin e l;

Colvent etre effectiveinent
y cxêrcer leurs activités.

Les Sociétés doivent être oons-'cituées conformément aux

lois et textes en vigueur en R él--'ubl-i- clue du tsénin'

Le droit éfectoral lrest co,rÎéré aux Opérateurs Econo-

rniques, personnes physiQues pour J-es cxrrloitations individuelles'
ürand.ataires Iégaux ou représent.ints Lte ceux-ci pour 1es Sociétés,
que s'ils remplissent ]es conoitlcns suivantes :

être âgé de '18 ans au ntoiils ;

jouir d.es d|oj.ts civ:'-lu':s ;

avoir exercé depuis Ie 'i ar J;:nvler d-e f I année au

cours de laqueI1e ont l-ieut fes élections, pour les
nationaux;

résioer gffssliverren-L sur le T:rritoire
et y avoir exercé {"epuis deux (2) ans,

étrangers;



être à j or-rr de

de Ia Chambre

de 1'0.8.S.S.
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ses devoirs et ol.:ligat:-ons
d.e Coiûnerce et d tl.rLlustriu',

et des baltqlrcs.

VIS-A-VIS

11q .lf JLv,

Article l+O. - Le corps électoraI ps1 vépurti en deux co11èges

Ie premier collège
représentants des

le deuxième 6o1J-ège cornpretlcl fr-.s

représentants de ltensenble cie s

Aucun éIecteur ne peut être inscrit
les deux collèges, ni rlans plusieurs sectcLlrg

sri]- représente des intérêts différents'

Arti le 41 .-
mê me te ntPs d

secteurs ou

cles J, 4 et
sur Ia Ii ste
cho ix.

cornprend l-. s mandataires ou

Soc j.étés (i. r i-[;rt et rirEconomie

iilandataires ou

activités privées.

Chaque ço11ège électoraI est rtlparrti en secteurs dtacti-
vités correspondant aux secterrr" 6 r2s-5ivitcs ile la Chambre de

C omr,rerce et d rlndustrie. Leg Secteurs soi:t eux-nêires répartis
gn 621égories. La répartition Ces colliges en secteurs d'acti-
vités est annexée aux présents Statuts'

s i mult anérnent

ou catégories
dans
mê me

Les r:tandataires ou représentants qui gèrent en

es Etabtissements qui apFartie'x1ent à plusieurs

catégories et Qui satisforit aux conditions des arti-
59 ci-d,essus peuvent opter pour Ieur inscription
é't an*oral ê 6 âns 1e sec-i,eur or-r 1:r catégorie de leur

Art i cle
ni particiPer
liste :

i'le peuvent être Port és

à I iélection s'ils ont
sur 14. liste électorale;

éti insci'its sur cette

Ies fai]lis non ré]rabili'i;és

fes individus conrlannés sci i à 
'-'te 

s peines afflic-
tives ou infamantesr soit à :res peines correction-

nelles pour faits qualiflés iie critle par Ia loi ;



ceux qui
abus de
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on'ü étr:: coniarJlés pour vol, escroquerie,
lonrri;-rrce, ürtentats aux noeurs I

Ies d.épositaires cle deniers
détournement;

publics condannés pour

ceux qui ont été condamnés à I'emprisonnement pour
déIit dtusure, iuiractions aux loj-s sur l-es maisôns
de jeux, sur les lo-Leries et fes maisons de prêts,
sur les gages et géréralenent tous les individ.us
prlvés du d.roit i-ic vote dans les élections politi-
Y(.reù.

B/- LES COi.JD]TIC}.;S q:J_LrI-Gll_LJIlr_

}E!-Lcte_Æ. - Sont é1igi-b1es co;'l,ie ilembres de IrAssemblée Consu-
1aire, tous Ies mernbre s clu corps éfectoral rernplissant les condi-
tions spécifiques ci-aprr's :

- être âgé de l0 ails au moins ;

- parler 1e français ou une fangue national-e

- avoir un casier .iuclictaire vierge ;

- être dirigeant dtun.: en'treprise ayant réuni au moins
deux années dtactir.ités au Bénin et n têtre frappé
draucune interdicticn d.rexercer une activité corn-
nerciale ou inclus'irielle !

être en règIt vis-.à.-vis du fisc, de 1'O.B.S.S.
et des ban,fues.

Artlcfe 44. - Les merirl:res itc lr:isse:nblée Consulaire, à lrexcep-
tion de ceux qui -.peprésentent les Départenents sont é}us dans les
différente secteurs et caEégories par tous l-es Opérateurs Econo-
rrriques inscrits sur les listes électorales relatives auxdits
secteurs et cat égories.
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Nul ne peut être éIu c'.itls un Gecteur 6rJ g3légorie

auquel iI n tappartient Pas.

Artic]e 45.- Les membres cc 1?risserirll-ée Consulaire représentant

les Départements sont élus i,:r' Ies Opérateurs Economiques de tcus

les secteurs dtactivités économiqucs du Département sans distinc-
tion de saf,égorie.

1
En plus des condi'ijicirs éeumérées à

représentants des départePtetrts à 1 raiseir-tblée

effectivement résid.er dans l-e r; ''liparterirents
et y exercer leurs activi'Lis iie 1ru 

j-s au ir:oins

Artic

11 est
suit en nonbre -de

autornati(luerr,:;r t rerPi.:cé
voix dan§ l-e sec1:eur ou

t'artlcle 4J, Ies
Consulaire doivent

qu tils représentent
deux (2) ans.

I rélection
donnée de

par Ie candidat clui 1e

le Département.

Article 46 . - Plusieurs asscc:-és en nori.i cof lectif ou plusieurs

eonmandités appartenant à un ::E r--re ctalllissenent Ôu pl-usieurs

gérants de Ia mf,me sociétË-nc Deuvent §e faire é]ire simultané-

ment à I rAssemblée Consulai:'e 6" 1-2 ftépublique clu Bénin'

Le cas échéantr celüi ciui a obtenu Iê p1-us de'üèix est

§eu} déclaré élu, et si Ie ncr-lbre cte voix 65f éga11 le bénéfice

de 1télection ost acquis à cefui Ie plus anciennenent établ-i Ôu

à d.éfaut au Plus âgé.

te 47.- 11 niest pt:s intcrd-lt à un candidat à

à l tAssernblée Consu].i:irc dan:, Ltl: :ec-teur ou catÉrgorl-e

se présenter égalenent pour J rr!iection des représentants du

!éparter,rent à ]adite Assenblée.

-^,,-L-!^î. -^' éfu Cans son secteur cu'!outreIUrLr S1 -Le l'rj:Jr'-L': L !-':1 rJ

631égorie et en même temlls ilirlls son lt5partement' i1 fui est fait
.obligation de faire un choix eti-tre: fes deux représentations dans

un .délai de tr"ois (l) iours aiir-Às ]a proclarnation des résuftats'

S'i} ne fait pas uir cl oix d'ans.1e défai requis, il est

d. ?office représentant clu Départe l.rc tr
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ETABLISSE]'I1'JT ET REV]STON DES LISTES ELECTORALES

+,
c/-

Article 48.- La

cription Urbaine
composée:

J- r stc. e-LÈctora.Le e

ou S ous-Préf Ê c-bure

st établie dans chaque Circons-
par une commission ainsi

- Le Chef de C irconscripti. on ou 1e Sous-Pré161,
Président;

Un liagistrat ou à da,f aut un Offj.cier
Judiciaire ou un fonctionnaire dési
l- tAutorité i+C-r:ini s l:rative locale ;

de
egn

PoIice
par

Trois Op,Srateurs Econorniques désignés par Ia Chanbre

d.e Cornmerce e 'u d rlilclustrie du Bénin et remplissant
eux-nenes les conclitions requises pour Irinscription
sur Ia liste él-ectorafe ;

La l-iste est établie en tenant conpte des divers
secteurs sf, çaf,égories.

de

1a

Les mandataires oit représeutants visés à l-tartj-cle 41

clui ont 1a faculté d.topter pour 1e secteur ou la catégorie
leur choix, sont tenr.ls (l,e f:tire àonnaltre leur décislon à

commission, soit vcrlrüfc'r)cnt, soit par écrit.

prcr.,i soire s sont établies conforménent
l-a Conrnission électorale prévue à ltar-
sui.rant Ies instructions du t{inistre

dc Commerce et d llndustrie.

Faute c1 ?inClcation cr_e leur part, ils sont inscrits par
fa Commission d.ans 1c sec'te ur et.la catégorie auxquels Ia forne
principale cle Ieur activité pllraî-t devoir normaler,rent Ies faire
rattâcher.

/+rt i c Ie
au cafendrisr- srr§lé par
ticle 48 çi-dessus, et ce

de tutelle de la Charnbrc

Les f is-tc, s

Les listes ainsi arlrêtées sont publiées au Jotrnaf
Officiel ou à tous les Bullctins c1 rAnnon?es Légales de fa Répu-

blique du Bénin. Cette insertion constitue n.'tification aux

intiressés de f e r.rr inscrip-Lion ou de leur radiation.
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Les listes s6nl égaler,len-b afficLlées dans les Circons-
criptions Urbaines ou Srus-Préfc c-tur'e s .

Un d.é1ai dtun (1) nols à conl:tcr de Ia date de publica-

tion d.e Ia l-iste éIectorale est inparti aux électeurs pour se

pourvoir devant le Tribunal de 'l èr'e Instance dans le ressort
d.uquel se trouve le siège de fit c lroon.s cription él-ectoral-e dont

dépend 1rélecteur, ccntre tcur-cs i-nsc:'il..ions, radiations' omis-

sions de Ia liste électcral-e.

Ar ic 1e

électorale publiée au Journal Oiij'cict ou à un Bulfetin d'Anncn-

ces LégaLes de 1a Ilépubf ique du génin, à qroins qu til- ne soit
porteur drune ordonnance rendue par' le P;'ésident de Ia Juridic-

tion civll-e prescrivant son inscriptLCn sur cette liste'

En tout état de cause, cc-bte iurid-iction peut statuer

-1es parties intéressées d.tment cÔnvoquées- sur tous redressements

demandés avec justification à 1'ap'rui de la liste électorale'

0 NuI ne peut voter srif nrest inscrit sur Ia liste

La juridicticn statue

et conserve le droit de re;eter
nortées nostérieurer-lc ut au ri 'il-ai
cas et inPérative rnent , au moins

date des él-ecticns.

D/- DEPOT DES CIi'']DIDATULils

sur. 1c:; cas clui fui sont soumrs

tor-,tes denland.es qul 1ui seraient
ci-rlessus sPécifié, mais en tout

cinq (5) jcurs francs avant fa

r,r1:icf e 51.- Les candidatuics sollt ciécf arées dans chaque Cir-

Io_-."-Jffi"n ur':aine otr sous-Pr -'f : ctrtre à la lonmission Erecto-

rale prévue à l tArticfe 48 qui fr;s cnreiristre et l-es communique

irnmédiatement au Président cle Ia Cornmission de recensement et

d.rétude des dosslers de candiclslsps '-peiée par Arrêté du I'lini stre

de Tutelle d.e }a Chanbre'
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Articfe 52. - Le dossier de candiclature devra conporter

une demande écr'ite et
la Catégorie, ou le
choisi;

r-rn extrait d tacte de

en tenant fieu ;

un extrait du
physiQues et
fail]ite et
ciaire pour

signée préci;rant Ie Secteur,
cas échéant fe Département

naigsance ou boute autre Pièce

''l a photocopie certifiée et ccnilcr.'iile i].es quittances

cles cotisations obl-igatoircs ir 1;: 'lhuitbre de Corn-

merce et dtlndustrie du Bénin (iul.ai1t fes deux

dernières années i

casier judiciaii'e pcrlrr les personnes

f es arttestat j,-ns altexistence de non

de non cirarge (l lunc Dl'océdure judi-
1e s personne s irlcl:'ei Ie s i

une cléclaration sr.tr 1'holllleL11- à ;crvir loyalement

1a Chambre d.e Conitnerce et '-1-tTn'i.:sti-ie du Bénin

d.ans l_ r 1ntérêt commun des Crpal'.rteurs Economiclues

une caution non remboui'sal:].e d.e allNî l'tILLE

( 10o.ooo) Francs ;

des pièce s

vi s- à. .vi s
attestant
du fisct

que 1'! int'üre,: s é

r- 1îa ,,',:r !l ,. j-\l(j -l- u.-r.ÿ

est
des

à jour
banque s .

Article 55. -
mê ne cj él-ai que

d.épôts de c anùidatLirÉ) s son't

l-nscrlptlons sur r'15 J -r 5'-'ir,
recus dans le
éfectorales.

La publication de la listc
Ies cond.itions d réligibilité 5s ;aiL

cles c a;rdiilats renrPlissant
d-un- le5 mênes conditions.

Les contestations rel-atj-ves à J- terlre gi strenent ou

re jet ci rune candid.ature .se font d-ans 1s's çc11ir-i'tions prévues

l-tinscripl-ion sur les fistes électoralcs'

au

pour



4r.*"de-É.-
rents secteurs
fessionnels et
publiques, que

aa

Les candidatures scilt 1:rés;entées clans les diffé-
et catégories aussi bien par les groupements pro-
ltensemble des entreprises publlques et semi-
par les Opérateurs Economiclues à titre individuel.

OPERATIûi'is ELICTOA.TùlS

Art l cfe
mois avant Ie jour de I'élection par utl Décret du Président de

Ia Républi<1ue pris en Conseil d.es llinistr.s sur proposition du

Ministre de Tuteffe qui déternine }cs .ressorts Ces bureaux de

vote, }e mode de formation des bureau;<, les heures drouverture
et de ferneture du scrr.rtin.

E/-

Le corps éIectortrl est cctlvoqué au mo j-ns un ( I )

Les Bureaux sont corîposés cLe trois (J) menbres :

Àrt ic fe

Le

et

6.- Le s

Pr esrd.en-d

de r]x Assesseurs.

crutin a tou j ou,'s lieu
((, ) heures au ;rci;ir. J,c

un Dirnanche.
scrutin estouvert pendant Six

et }e vote secret.

dans
que

Il est
pu'n1i c

Pour chaque coffèee élr:ctoral-, Ies bulletins sont reçus

une urne spéciale pour chacun de ri Üec'üêul's et catégories tels
défi.nis à ftarticle 17 ci-dessus.

Arllql-e 57.- Pour 1es ileprdserl:an-ts cie :; 'Départements à l- tAssem-

blée Consul-aire, en plus des urnes spécia] Érs destinées à recevoir

Ies -nulletins de :hacun des Sec'teurs ct Cr',,,té.îorj-es, tefs que

déflnis à frarticle .1 7 ci-dessus, i1 est pr'évu une urne supplé-

rnentaire destinée à recevoir les bufle l'ins rclatifs à feur éfec-

ti on.

Arti c d ans

chaque Circonscriptlon UrbalnÊ ou So''ls -Lrré iecture de tous ].es

Départernents de la République 6u Bénj'l'
.../...

Ie 58. - Les Bure i,ux de vo-bc peuvent êtrr: ouverts
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Art i c-Ie-19. - Le Scrr-r'r.ln ne peut être clos avant 1 theure f ixée
par le Décret de Convocation du Corps Electora}. Dès l-a clÔtL:re

d.u scrutin, l-e Bureau pt'ocède au dépouillement des votes après

stêtre assuré de Ia concordance entre l-e nombre des électeurs
ayant émargé sur 1a fiste éfectoral-e et celui des bul-fetins
trouvés d.ans l-e s urnes.

par Ie
re Iâ te

Les résul-tats C.u dépouilleuient sont proclalnés aussitôt
Présiriert c':u bureau et consignés dans le procès-verbal qui

1es opérations dl-ectorale s .

Le procès'-vcrhal mentionne 1a date du scrutinr lreropla-
cement du Bureau de vù'ùû, le ncmbre des él-ecteurs inscritsr celui
des votants c1 iaprès l.ré,lar3enent d.e fa l-iste, le nombre de bulle-
tins trouvés dans les urne-s ( le nomL,re des buf f -'tins blancs ou

nul-s n ?entrant pas e.-r cc,,rpte dans Ie calcul des suffrâEes expri-
més).

liste par sectetrr' çf, 2;1'lJ'qoriê r L-ês différents sièges sont
affectés aux é1us dans -l- 

tordre du norn'Dre de voix recueill-ies
par chacun drer-lx. Iji t:l,r-rsicurs candidats obtiennent f e mêne

nonbre de suf frages, 1r: p.l-us âgé e"t proclamé é1u.

Article 5O.- Lréfec:Lcn a lieu au scrutin Lrninominaf de fa

Les ci'rnciicl:ts non rL-tenus soirt désignés cornme supplé-
ants d.ans Leur. sec-L.eur ct leur catégorie dans

de voix recueillies 6'ç siiri'ent à ] tAsseublée

de vacance de poste en cours dr-l mandatr sauf
à l- rarticle 2i ci-rr-essus.

ltordre du nombre

Cônsulaire en cas
dans l-e cas prévu

. L réIection i:ux

est f aite excfusi..re,;cn L

cette catép:orie.

d lun secteur
électeurs cte

d rune c at égori e

secteur et de
!i.LeizeS

,11' l-e s

et

Les élec'tions sc iont à 1a rnajorité relative quef que

soit Ie nombre clÊs su,[fra6cs e](primés.



^{rrticle -61 .- Le Bui'eau statue séance tenente sur tous }es inci-
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de troie C1:r!ratcurs Econoniques
lcs coirC i.tions requises Irour
11s-bc .:fec borale et d.ésignés

Cô..:xercc ei; ci rludustrie ;

rempli§sânt eux-mêmes
l tinscription sur 1a

par 1a Chamllre de

dents qui peuvent s rél-ever au cours du scrutin à l-toccasion des

opérations de vote, rrais nra pas à connattre des contestations
portant sur l-réfiaibilite des candldats, ou sur celfes relatives
à Ia capacité des éIecteurs non inscrits ou non porteurs drune

ord.onnance judiciaire prescrivant Ieur inscription.

Article 62.- Aussi'LÔt la orocfarnation des résultats du scrutint
le Chef dc Circonscription Urbaine ou fe Sous-Préfet, Président
de l-a Comnlssion ]l-Lec'Loi'a]e, transmet le Procès-Verbal de dépoui1-

fement accompagné, s'i1 y a iieu, des bulletins contestés au

Présid.ent de fa C o;.',t;ii l::.; icn rle recensement des votes.

Cette Corlrnirsj.oi: clui siege à lotonou est conposée

clu Fr'ésice'.-t'r. du Tribunal de Conmerce, Président

clu Àc,:rrcsentant cl.u l\iinistre chargé de 1a Tutef 1e

de fa Clranbre ;

du Pré-,lL.t 6u llépartement de l tAtlantique ou de son

représen'bant;

En cas cic pa,rtage <1es voix, celle du Président est
prépondérante.

Cette Corrr-.ris;,ion, dairs les vingt quatre heures de la

. réception des proc ès'-v:-rbaux r:les divcrs Bureaux de vote, constate

l-e résultat général- c]-e Itélcction. EIle 1e notifie immédlatement

au l'Iinistre de I'r-i i.cLle '1ui f ait procéder à sa publication au

Journal Officiet ou àr uil liulletin dtAnnonces Légales de 1a Répu-

blique du Bénin e'i: en iniorme l-e Président en exercice de Ia

Chambre de Commerco c-L cl.tf ncLustrie.
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EII-o établit également Ia }iste des §uppIéants.

êI!èg&.é1.- Dans les trente iours qui suivent la publication

au Journal offielel ou au Bulletin d tAnnonces Légales du résultat

du scrtrtinr tout éIecteur ou 1e I{inistre de Tuteue ê le dtolt
d téIgver u.g pé:lauation sur la régularité et Ia slnoérité der

éleetlons. Le cas de rruUité par+ie]-l€ o+r eblo].rre aes oIÉr'q+ions

él-eotorales ne peuvent âtre que les sulvants :

1o- 1réIection nra pas été faite selon 1es forme§

prescrites;

2o- le scrutin nta pas été libre Ou l-1 a éfÊ ÿil.)É

par 1e.s üanoetS/Te s frauduleu§es i

1.- iI ÿ a iDêapec ité légaLe dÆlt ]Â Iæsoaue dq

Itrm ou de plusieurs éIuS.

Les eontestations sur ]-a validlté des électtons *ut

Jug'éec pêr la ôhambre Adroinistratlve de la Çour Suprêæ '

Dans le cas drannulationdes opérations électoralesr

il est procédé dans Ies neilleurs d.élais et au plus tsrd dans

les soixante (60) jours qui suivent, à la convocâtion du corps

éIectoral pour de nouvelles élections'
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.L l- .L .1jir V ADI\trNISIRAIION FÏNA NEÏJRJ D-I LA CHAI"ERJ

D] COI. ÿiJRC;l iT DTINDUSTFTT.I

Article 64 -
-#.-ù.
est âliiilenté
à savoir :

Le Budget de l-a Chambre

en Ilessources ordinaires
de Commerce et drlndustrie
et en Ressources extraordinaires,

!

D rcc'-rrlEJri raq ORDIIIAIRJS

a) - Les produits de la ristourne de centimes additlon-
nels au profit de ta Chambre de Commerce et qrlndug

trie prévue à ltarticle I de lt0rdonnarce lto 7B-2

d.u ÿ Février 1g7A portant nouveau tarif des dalares.

b) - t es prod.uits de droit unique à lrinscription au

fichier dg 1a Chambre de Commerce et drfndustrie
lors de I t immatri culati on au Registre du Commerce

de nouvelles entreprises (personnes physiques ou

morales).

c) - Toutes autres ressources susceptlbles dt aider au

développement de Ia Chambre de Commerce et
Ctlndustrie du B énin.

D Ii ]SSOU|TC JS ]XTP"Aü -n+n'^rn rô
11l ./I r"ll I r_\ u\,

a) - Les recettes du transit routier inter-'rltat'

b) -tes produits
as.s urées ar.rx

,Jtrange rs.

c) - Les Prodrrits
ou S ervi ce s

prévues aux

d) - Les pr'ùduits
et immeubles

e) - Les produits
à deg revue s

publ-i cati on.

d.e certaines prestations de serwices

ùpérateurs Jconomlques Béninois et

de Ir exploitati-on des Etablissements
qureI1e administre dans les conditions

arti-c).es Précédents.

de l-ra1iénation des biens, meubles

qut elle Pos s ède.

des ventes dtouvrages ou abonnenents

ou bulletins dont e].le assur'e 1a
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f) - t,es doi:s, 1egs, subventions et donatLon dévolues à
Ia Chambre de Commerce et drlndustrie, soit par
1trlta.t, soit par 1es particuliers, et a.cceptés par
À'l 'l ô

g) - les. emprunts et souscriptions diverses.

h) - t,es intérêts des placements.

Article 6 Les taux des cotisâtions annuelles et des droits
r-urlques dt inscrj-ption au fichier de f a Cham.bre de Corrunerce et d rlndr.rs-

trie sont ,fixés par Arêté conjoint du I'{inistre de tute].].e de

Lrlns';itution Consul-aire et du I'tinl stre des Finances sur.-propo:.r_t1o-1

de I'Assemblée C onsurfaire.

Les co-:isations annuell-es des opérateurs dconomiqtras sont
déterminées en fonc'bion du Chiffre drAffaires par application des

taux fixés.

Article 66

de Comme].ce
- Les cotisatj-ons sor-" t direôtement versées à-la Chambre

et drlndustrie contre une qLr-ittance.

C ette qui-ttarr ce

constitutives cies dossiers
doit être exigée au rombre des -pièces

ci-après:

- 1o- demande dr obterrtion de 1a Carte Professionnelle.. - . ..

drinportateur à Ia Direction du Commerce dxtérieuÈ ;

2o- demande drobtention de 1a Carte Prof e s sionnel-l-e
de C ommerçant à 1a Direction du Commerce Intérieur ;

10- sowLission aux appels d! offres de tous genres
(construction, travar;x publics, bâtiments ,f ourti-
tur-es, produits, matérie1 et matériatx de tous
genres) ;

dem.inde dtachat de marchandises importées eL de

produits de fabrication focale expr:iméê par tous
clients revendeurs auprès des Sociétés importatrices
ou indus Erielles ;

40 -

I

I
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demande adressée èr-1 'Organisation C ommune Bénin-Niger

des Cherrins d.e Fer et des Transports par tout trans-
pgrteur à Ia participation à lropération hj-rondelle
(section paiement-transport rcutier) ;

6o- rlemarrde de renouvel-lement drautolisation dt expfioita-
tion de déblt de boissons par }e l4inistère de

1!Intériêur, de 1a Sécurité et de ].tAdministration
Territoria].ê.

Article67 Les nodi-fications des ta u:< des droits et cotisations
con joj-nt du Milistreprévus à 1r article 65 f eront 1t ob jet <1r-i :'rêté

des Finances et du i'iinistre d.e

d.rlndustrie du B énin.
tutcl-le C.c la Chambre de Commerce et

Arti c1e6e Au niveau des emPlois, 1e budgei cloit d:-stinguer t

r;rclina:lrcs ( clépen se s cou::antes- -dr ure part 1es dépenses
l\

5-e .foncïlonnement, ;

- et dtautre part, 1es dcp:n:es extra' ordin ai re s (dépenses

dr inves'bis sement et d'équipei:ren c).

Artlcle 6q - La Chanbre de C ommerce

rlcée à contracter et à réaliser des

vues par 3.a Iégislation financi ère de

et dilndr.rstrie Peut être auto-
emprr.rnts dans 1es formes Pré-
1a Rélubiique du Bénjn'Pêr :

+o- subvenir ou concouri.r ar.x oJper:ses d'e construction
cles .ltablissements menti''rnné3 à 1'article 12 cl-'
dessus. Les recetres prover:.;-ri; c]-e f a Gestlcn desùits

Jtablissements sero:l-u dustinccr'; 'ril priorité au

rembuu.rsement des ilt::;'1"'-.s c"-':, en--'rirtts et à la
couverture des charges rltexr ioitation.

réali-ser des travaux plrrlics ou imptanlêr des

services publlcs intéressant }es port; mâritines
ou laguraires, l-es vo:Les de commr'urication terrestres
ou fJ.uviales r les moyens al3 -i,:'ûnsport par eau ou

20-
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sur terre. Les recettes provenant de 1a gestion

dites entreprises seront destinées en priorlté
' remboursement des annuités des empruu::ts e-[ à ]a

couverture des charges dr exploitation'
Les contrats dtemprunt doivent touiours stipuler la

faculté de rembor-rrsement par anticipation'

de s-- :

au

Àrticle 7u - in tant qur établissement public iouissant de fa

-ÈaÆ 
- ^1__*L-- de

personnalité civile c't de ftautonomie financlere' ra unallurc

c ommerci: et drfndus-trie du Bénin établit chaque année ' un budget

prévisionnel- voté par I'Assemblée Consulaire et qui devient exécu-

toire après appi'oba tion du Conseil d3s I'linistres'

Poulr chacun des ''f tabf issements dont elle a 1a ges'tion ' J-a

Chanbre c'!e Comnel"ce et dtlndustrie établit des budgets spéciauu<'

Le Présiclent de la Chambre

1r ordorna'..eur ciu Budget.

de Comnerce et difndustrie est

Article /1 - Ltar:née

11 D écc.rnbre.

La Chanbre de Comroerce

1ité régie Par 1es dispositions

sociale comî,tence fe 1er Janvier et fi-nit }e

et drlndustrie tient r.rne Comptabi-

du Plan C omPtable lrla bional'

A cet effet, e11e établit à ].a fin de chaque exercice !

1c- Un bilan et des comptes de résuftats de chacwt des

Etabllssènents dont e11e à 1a gestior ;

2o- lin bilan consol-idé des comptes dê'résultats de

1t e-'nsemble de ses activités, sownis au con'trôIe des

Conurissaires aux C omptes.

Lesdits Corunissaires aux Comptes sont choisis par lrAssem-

bIéc Consul-aire. Le rapport <ltactivité et 1es comptes sont touiours

accornpagnés du rapport des Corunlssaires aux Comptes'
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Après ltadoption par l-rAssenblée ConsuJ-airer ces documents

sont sounls à lrapprobation du conseil des Ministres'

r éserve.
ce11e -ci

Le résultat dL' chaque exercice est affecté à un Fonds de

Dans 1e cas oir Ie résultat se traduirait par une pertet

est reportéÈ sur les exercices su-ivants.

Les fonds de réserve
compte bloqué.

sont déposés dans w1e Eanque en

La Chambre cle Commerce et drlndustrie par autorisation du

j,Iinistre cIe tutel-fc peut consacrer Lme partie de ses fonds de réserve

à ].raclrat de titres nominatifs sur I'dtat ou Ce titres nor'rinatifs
d.r empru:rts garantis Par IrJtat.

Ces titres rominatifs pJurront être corrservés par' la
Chambre Ce Com:nerce et drlndustrie. IIs peuvent être vendus en tout
ou en partie.

Les achats et 1es

ment Il j-nar cier.
ventes seront effectués par un 'ltablisse-

Tout p::'élèvument sur Ie Fonds de Réserve devra être auto-

risé par ]rÀssei:rblée ConsuJ.airç en ull e séance extraordinaire à

]aque11e assis-bera d.e clroit r:n délégué du i\iinistre de tutÈl]e'

La si [uation du Compte Fonds

année au Budget.
de Réserve est annexée chaque

Siagirsarrt c1u Fonds de Garantie du Transit Routier Tnter-
,Itat, sa gestlor d-oit être conforme aux dispositions du D'"cret

No 81 -J1 5 du lO Septernbre 1ÿ81 .

Artiqle__72, Un bableau dramortissement des emprunts contractés
par la Chambrc rie Commerce et drlndustrie est ioint chaque annee au

bl1an ainsi qurau conpte rendu que 1rAssemblé3 Con§uaaire adresse

au Ilinistre d.e tute1le, conformément aux prescriptio#)s d,e lrarticle
77 ci-desstus.
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rITRJ VI

Article 7] - LtAssernblée Consulaire ne peut déIibérer que si le
nombre dcs rÀembres élus présents aux réueions dépasssent 1a moitié

de celui des oembres él-us qure].le doit normalement comprendre'

Lorsqutà aeux (2 ) rér.:nions successives à Quinze iours
drintervalle et sur' l-a convocation du Président, Ie quorlun pra pu"

être atteint, une troisiène réwiion est convoquée. A cette troisième

rér.mion, 1rÂssemblée Consulaire délibère valablement si Ie r]ombre

d.es roembres élus atàeint ]e tiers de 1?effectif.

A rt_!ç_lgJ! - Le rnelrbre de fa chambre d.e commerce et crlndus'trie du

B énin ctui pendant six (6) mois srest abstenu de se rendre au-< réu-

nions d-es divÊrs organes sans motif rÊconnu 1égitime est déc1aré

démissionnaire par Arrêté du }.iinistre de tutelle sur déIibération
de ]-rAssemblée C onsulaire.

'lct ésr'1 -m.ent décIaré droffice démissionnaire tout membre
J! v ! Eq!-!,

él-u qui penCant la dL.rrée de son mandat cesse de remplir 1cs condl-

tions requ.ises pour être él-igible.

Artic].e 75 - .jn cas de crise '"ntrainant 1e bl.cage du fonôflonne-
ment de -L 

rAssertl:Iée CopsuJ-aire, urr Conité drarbitrage sera mis en

place par fe llinis'cre de tutel-].e en liaison avec 1e Bureau de 1a

Chambre cie C ormerce ct ,f tlndustrie clu B énj-n en vue de remédier à 1a

si tuati on.

;:hf

dissoute par'

du i.'inis ire
d-écret pris

tr-rte1le.
en Conseil

cas de non conciliation, l- rAssemblée Consulaire est
des liinistres sur rePor'tiun

(Ic

11 est procédé dans 1e plus bref dé1ai possibl-e à des

élections générales.

Article 76 - Durant la période qui s | écoul-era ,3n'tre Ia Cate cle la
dissolution, ou éventuelleinent d?ur:e déntission col]-ective des

membres de ]-tÀssemhlée et l-es nouvell-es élections, 1es at-çributions



de 1a Chambre de Coûmerce et dllndustrie
par une CôffItission Spéciale ae nerrf (9 )

du jiinistre de tuteIle.

du Bénin, seront remPlies

Membres nommés Par Arrêté

Les l\lenbres seront choisj-s parrLi 1es personnes éligib1es

à 1a Ctrambre de Commerce et dtlndustrle du Bénin'

ar.I'(

plein
él-ue.

4egÈic.:"32 - La Chambre de Comrnerce

dé}ibérations. Les procès-verbaux des

déIai au lLir.ls-bre de tute1le.

sont ]-inltés
wgents.

cette C orrn[ssion Spécia]e expiru'nt de

place de l-a nouveJ.l-e Àssemb1.ée Consul-aire

et d.rlndustrie enrÊgistre ses

réuuaions sont transmis sans

LeS pouvoirs de cette Commission Spéciale

actes de pwe adnrin is tration , conservatoires et

Les fonctions
droit dès }a ruise

de

en

txl
cle

La Chambre de Commerce et drlndustri'e étal-']it annuellement

compte rend.u généra1 de ses travaux qutel-Ie adresse au iriinistre

tute11e.,

IllÊ peut publier les comptes rendus de ses séances et

faire paraltre des bu]letins et documents contenant tous 1es

renseignements susceptlbles dr intéresser le Commerce et ftlndustrie
en it épublique du Bénin.
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ANNX)(E II

DEET{IT]ON DES DTVNRS S.ICTEURS ET C 
"T.]GORIES

I - Secteur Cournercial

Importateur ou Exportateur ciont Ie Chiffre dtÀiîaires ar,nuef est
supérieur à 5OO l.lillions de l-rrancs gF.. ;

Irqportateur o-u Erportatertr dont fe Chiffre drl''ffaires annuel est
supérieur à 25O Iqilli.ons de lrrancs CF i ;

ilxploitants de magasins générau< dont le Chiffre dtAffaires
arrnuel est supérieur à 25( i rj I I ions de Francs 'Jf,r ;

Tous Coruerçants de gros, der:ri-Gros, garagis'tes représentant une
ou plusieurs narques de véhicufes ou engi-ns, commissionnaires en
marchard.ises, courtiers, - pharinaciens, etc... dont 1e Chiffre
drAffaires annuel est supérieur à 50 Nil1ions de Francs CI-'i.

Ç-qt-é.ço.1i.q p-

- Importateur-llxportater.r don't 1e Chiffre rlr..tffaires annuel est
lnférieur ou égal à 25O I'ii}}ions et supclrieur' à 50 lvlillions de
ï1n-- ^ - /-E,1 .r r.!rvJ vr .i ,

- Importateur-Export.rteur dout Ie Chiffre dr,\ffaires arirruel es-b
inférieur ou égal à 50 }lil-1ions et supérier.rr à 25 Mifliorl.s c1e

Irancs CF.i ;

- Tous Comrncrça.nts en Eros, dem-i-gros, garagistes, commis siounaires
en marchandises, cor.rtiers, 1--harmaciens, e-bc... dont le Chiffre
dr/rff aires annuef est inf 'jrier-rr ou éga1 à 1C Millions et sulérier.a'
à 5 I'iilf icns de Fra:rc s CIr-', .

.c-qt_fuo-1ig _c.

- Tous Importater.rs-Exportater.rrs
lous Commerçants en gros, deni-gros et eu dr:tail, garagistes,
coflmis s ionna j-res en marchand-ises, courticrs, pharmaciens, etc...
dont le Chiffre dt;\ffaires :rmue1 est inférier:r ou égal à
5 }Iillions de Fra::cs CF;'i.

II - Secteur fndustrie

Caté Inclustrie llanlrie.c t,Jri ère srre

- .\fimentati on - Boissons - Pôclre

- l:ez r. if cs, Cuir et ,\ssi;rif ris
- rnclustril it, Loi"
- fndus-i:rie chimiques

- Industrie des mé tau-x e-t assimilés
- Imprimerie e-b travar.:x arue:(es.

-C-qt_égog3-_e_3



?_

CAT.lc/ll'.I i B Production dr,lner ie Jlectrl u.e

CAT JGO:I.] C Industrie Bâtiment TP

htreprises d.: Travaux Publics at Privés ou de Bâtiments

r)r;reprises cle i\'lines, Carrièrcs, de Gi-sernents drllydrocabures

Jntrcpr:'ises Ce Travaux Topographiques, .Géodésic'ues 
ou autres

"àrpàiii"t la fourtituru à"-"app rts,'drétudcs, rie plans'
^.- -..^.i-+o

II] DJS SfRVI

CÂT .rGO:i.f 't À Il a-ri q ue s e t Organ

CAT,JGÙ;iI 
'

B Tran s ports et Assiurilés

isrmes Financiers

Ri,'.nques ct ltabf issements de créc1its ( siège, succ.-rrsales
principalcs e-'c age'nces ).

Trânsportèu-]'s ;Routiùrs de inarchandises,
Lransborts mixtes titulair:s d: Cartes
tèr-j ï cr.rpé'ccnt.

Taxinr-rn

'[r'an spo t't:j urs fluviaux e [: maritlmes

Transportcurs aétiens

Trans po I't,.,'urs ferroviaires

Services Portuaires, lt'iar ut:'n tl on s

a orr.ds si onnaire s agréés en Douanes

Consitinai,aires.

de voyageurs o
délivrées par I

u cie
e l.îinis-

20)

1.)
4.)

5.)
6")

7.)
t,o )

^^m ^.rt-T:r 
ar

UAI rLI'-,IL t.l- j 'ÿ a Tourisme, et Ilôte}Ie ri e

- A gcn ces d.c

- t{Ûtelitrs ,

voyagÈs, opérateurs Touristiques

Restaura l-:Urs

clLl .lGl,lli D A utre s Services

lxpÈrtises et As s irnil és

Iurcàux clrjtudes ;t Ingénier.le, Architeetes, Géomètre ;
1")

Èau



)

Comptables, t4écanique Maritime ;

O-l-iiciers ],iinistériels : I\iotaires r HLrissiers,
^-t-n

- Jlq)ertises

- Avocats c'L
Greffiers,

- Ag:nts
A ge'n ts

dtAssurances' Agents drAffaires et de Pul:licité,
I rnmo biJ.i ers, etc. . .

1.) ,È{ploitan ts Civers

- rJxlloitan'us de Clinique ,

- Jxploitants d.e Salon (Coiffure, soins d'e Beauté)

- Jxploi-batr-; rie Sa]-]-e de Spectacles, Jeux et Loterie etc' ' '


